
DEPARTEMENT DE LA CREUSE 

COMMUNE DE SAINT MARC A FRONGIER   
 

Procès-Verbal du conseil municipal du 18 12  2024 

L’an deux mille vingt-quatre, le mercredi 18 décembre à 19h30, le Conseil Municipal de cette commune, régulièrement 

convoqué, s’est réuni dans la salle du conseil sous la présidence de Monsieur Jean-Louis JOSLIN, Maire. 

Date de la convocation : 13 12 2024 

Présents : BARRABAND Jean-Paul, BISSON Virginie, FENILLE Audrey, JOSLIN Jean-Louis, MARTIN Valéry, OLLIER Michel, PEYLET 

Jessica  

Excusés : HEBEL Marc, RONDIER Jean-Michel (procuration OLLIER Michel), MORIN Matthias  

Secrétaire : MARTIN Valéry 
 

Début du conseil municipal à 19h35 
 

1. Adoption du compte rendu du dernier CM du 05 11 2024  

L’Assemblée délibérante approuve le PV du dernier conseil à l’unanimité 

2. Désignation du secrétaire de séance 

Le Maire propose MARTIN Valéry comme secrétaire de séance.  

Arrivée de FENILLE Audrey et PEYLET Jessica à 19h45 

3. Redevance de performance des systèmes d’assainissement collectif 
 

Le maire fait part d’une refonte de la taxe d’assainissement due par chaque abonné à l’agence de l’eau Loire Bretagne. Cette 
taxe finance la rénovation des réseaux à hauteur de 28 cts/m3 HT.  Elle est valorisée par la multiplication du tarif de base par un 
coefficient de performance fixé à 0,3% soit une nouvelle taxe de 28 + 28x0,3% = 28,084 cts/m3€ HT. Le Maire demande 
d’accepter le taux de de base 28 cts /m3 et du coefficient multiplicateur de 0,3% qui seront facturés à chaque usager du service.   

 

Vote : POUR : 8   ABSTENTION : 0   CONTRE :  0     Adopté   
 

4. Subvention à l’association de parents d’élève « la Recré » 

Le maire a été sollicité par l’association des parents d’élèves du RPI pour une participation financière au spectacle de fin 
d’année. Il propose d’attribuer une subvention exceptionnelle de 200 € correspondante au 1/3 de la dépense répartie entre les 
2 communes du RPI et l’association « la Récré ». 

Vote : POUR : 8   ABSTENTION : 0   CONTRE :  0     Adopté   

5. Mandatement du quart des crédits d’investissement 

Le maire rappelle la nécessité du mandatement du quart des crédits d’investissement 2024 afin de pouvoir régler les 
premières factures de 2025 avant le vote du budget (mars-avril) selon la répartition ci-après :    

Chap. 21 : 32525 € 

Chap. 23 : 97750 € 

Chap. 20 :  8550 € 

Le maire demande l’autorisation d’engager ces crédits en fonction des besoins financiers du début de l’année 2025.  

Vote : POUR : 9  ABSTENTION : 0   CONTRE :  0      Adopté   
 

Questions diverses 
 

Sur le dossier de l’extension-restructuration de la salle polyvalente, peu d’entreprises ont répondu à l’appel d’offres d’où 
la prolongation des rendus au 20 janvier 2025.  

Compte tenu du transfert de la compétence « assainissement » à la communauté de communes Creuse Grand Sud fin 2025, 
il parait opportun d’envisager le curage des boues des stations. Un rdv est pris en janvier avec Véolia pour évaluer les coûts et 
les contraintes techniques pour statuer sur l’exécution des travaux avant 2026. Ces derniers auront des conséquences sur l’actif 
ou le passif du budget dédié avec un emprunt bancaire à envisager le cas échéant. 

JL Joslin présente une proposition de sécurisation des données informatiques par une société implantée à Guéret avec un 
abonnement à 47 € HT/mois + 500 € de mise en service. Il est en attente d’une autre proposition.  

Les vœux du maire sont programmés le samedi 18 janvier à 18h30, un carton d’invitation sera distribué aux habitants de la 
commune.  

JL Joslin a fabriqué une cabane à livre avec l’aide de Richard Malterre, il est proposé de l’installer dans le porche d’entrée 
de la salle polyvalente dans un premier temps.  



Michel Palmy est en incapacité de travail jusqu’au 21 mars 2025. Le contrat de Patrick Vendéoux a été renouvelé jusqu’à la 
fin mars. Daniel Brandon devrait faire valoir ses droits à la retraite en mars 2026.  

Fin du conseil à 21h00 

 

Jean-Louis JOSLIN, Maire     Valéry MARTIN, Secrétaire de séance 


